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PRODUCTION ET UTILISATION DU BÉTON

La conformité aux normes reste incertaine
Chérif Bennaceur - Alger (Le

Soir) - A l’initiative du groupe
cimentier Lafarge Algérie, la huitiè-
me édition du Séminaire internatio-
nal sur les technologies du béton
se tient, depuis hier et aujourd’hui
à l’hôtel Mercure à Alger. Placée
sous le thème «Le béton, des solu-
tions pour une solution durable»,
cette manifestation éminemment
scientifique regroupe des cher-
cheurs, des experts et des opéra-
teurs des secteurs de la construc-
tion et des travaux. 

L’occasion, selon ses promo-
teurs, d’un transfert de savoir-faire
et des connaissances et la présen-
tation de solutions innovantes et
écologiques, au profit de l’industrie
cimentière notamment. Il est parti-
culièrement question de la techno-
logie, de la durabilité et de la nor-
malisation de ce matériau. 

Certes, les cimentiers natio-
naux, tant publics que privés,
développent ou tendent à le faire,
des solutions et produits inno-
vants, garantissant la sécurité du
bâti. Ainsi, le cimentier Lafarge qui
se prévaut d’une  position de lea-
der et possède deux cimenteries

en Algérie, s’est engagé selon une
méthodologie  rigoureuse   et l’in-
novation en faveur d’une construc-
tion durable et efficiente, comme
explicité lors de cette rencontre. 

Une assertion qu’appuie l’en-
seignant-chercheur à l’Université
des sciences et de la technologie
Houari-Boumediène (USTHB) à
Alger, Oudjit Mohamed-Nadjib,
auteur d’une étude comparative de
deux constituants, le laitier de haut
fourneau et la pouzzolane et qui a
exposé la pertinence du béton pré-
armé, un choix incontournable
selon lui, pour la réalisation des
ouvrages d’art notamment. 

A charge, cependant, d’une
bonne application des normes,
d’un contrôle efficace, une  impli-
cation effective  et responsable de
tous les intervenants, selon la
localisation et la nature de l’ouvra-
ge, censées contribuer à réduire
ou supprimer le risque de détério-
ration du béton. Or, la conformité
aux normes et la qualité du béton
produit et utilisé en Algérie restent
encore incertaines, malgré les
solutions développées et au-delà
de l’absence de certification de

certains types de béton. Voire,
entre 35 et 50% des bétons fabri-
qués, parfois de manière artisana-
le, dans des bétonnières ou dans
les centrales, et  utilisés, sont
réputés de mauvaise qualité, en
deçà des normes. Selon un entre-
preneur privé, M. H,  50% du béton
produit n’est pas conforme, un
«problème de  culture», dira-t-il, en
marge du séminaire, invoquant la
responsabilité de tous les interve-
nants institutionnels et en charge
du contrôle et de régulation, un

aspect encore insuffisant selon cet
opérateur. 

Et d’autant que les moyens uti-
lisés, le degré de maîtrise des
process et des technologies,
posent encore problème. Mais
aussi que des constructeurs ne
respectent pas totalement les
normes en matière de dosage des
divers constituants du béton,
notamment l’eau et les ciments,
outre le sable. 

Voire, qu’ils lésinent pour cer-
tains quant à l’usage des adju-

vants ou du béton pré-armé ou
usent de composants et agrégats
avérés non conformes. Relevons,
à ce propos, que l’utilisation du
béton pré-armé, justement prônée
lors de ce séminaire, reste encore
à l’état embryonnaire en Algérie,
de l’ordre de 5 à 10% alors qu’en
Tunisie, elle atteint le taux de 90 à
95%. 

Dans le même ordre d’idées,
l’architecte algérien, M. Zelloum,
chercheur au laboratoire du bâti
écologique à l’USTHB et qui pré-
sente une communication sur la
gestion du risque sismique urbain,
estime, relativement, que le béton
de mauvaise qualité représente un
taux de l’ordre de 35%. 

Certes, la nécessité de veiller à
la sécurité du bâti, notamment
depuis le séisme de Boumerdès
en 2003, a encouragé une certaine
prise de conscience et a obligé à
développer la fabrication et l’usage
du béton de haute qualité et de
fabrication conforme. Toutefois,
cet usage reste encore limité, d’au-
tant qu’il est bridé  par toute une
série de facteurs dont les considé-
rations mercantiles, la méconnais-
sance de l’importance du respect
des normes et du principe de la
durabilité ne sont justement pas
les moindres. 

C. B.

La conformité aux normes et la qualité du béton produit
et utilisé en Algérie restent encore incertaines même si les
cimentiers publics et privés développent des produits
innovants et voulus sûrs.

UN PROJET DE JUMELAGE AVEC L’UE EN COURS DE VALIDATION

Vers la protection des produits 
de terroir algériens

Ce projet qui permettra la mise
en place d’un dispositif de recon-
naissance de la qualité des pro-
duits agricoles par les signes dis-
tinctifs liés à l’origine, à savoir l’in-
dication géographique et l’appella-
tion d’origine, concernera trois pro-
duits pilotes, actuellement en
phase finale de reconnaissance. 

Mehdi Mehenni - Alger (Le Soir) - Il
s’agit, en effet, de la datte de Tolga, plus pré-
cisément Deglet Nour. Cette variété de datte
qui dispose d’une réputation sur le marché
national et international est aussi produite
dans d’autres pays, tels que la Tunisie, mais
il reste qu’elle jouit d’une distinction spéci-
fique qui mérite qu’elle soit protégée et mise
en valeur. C’est, d’ailleurs, le cas des deux
autres produits pilotes, la figue sèche de
Béni-Maouche et l’olive de table de Sig
(Sigoise). 

Après plusieurs sorties sur terrain d’ex-
perts et principaux acteurs des filières
concernées, un projet a été conjointement
élaboré entre le ministère de l’Agriculture et
l’Union européenne, dans le cadre du pro-
gramme d’appui à la mise en œuvre de l’ac-
cord d’association avec l’UE (P3A). 

Ainsi, ce projet a été soumis, hier, au
débat et à la validation, dans une réunion
qui a regroupé les différentes directions du
ministère de l’Agriculture, le directeur du
programme d’appui à la mise en œuvre de
l’accord d’association avec l’UE et des
représentants de l’Union européenne. 

Une fois validé, un appel d’offre sera
lancé par l’Union européenne, pour arrêter
un partenaire institutionnel (un ou des minis-
tères de l’Agriculture européens), avec les-
quels travailler pour l’exécution de ce projet
qui permettra de «tirer profit de la notoriété
des caractéristiques ou des qualités particu-
lières d’un produit lié à son origine géogra-

phique, tout en assurant au consommateur
la traçabilité et la qualité des produits agri-
coles consommés», selon les précisions de
Mekersi Skender, directeur de la program-
mation, des investissements, des études
économiques et de la coopération au niveau
du ministère de l’Agriculture. Selon ce der-
nier, interrogé hier à l’hôtel Mercure de
Bab Ezzouar, à Alger, qui a abrité les ateliers
de travail, le fait important dans ce projet est
non seulement la mise en place d’un dispo-
sitif réglementaire et institutionnel pour la
protection des produits de terroir algériens,
mais aussi la formation d’experts algériens

en la matière.  De son côté, le sous-direc-
teur chargé de la protection du patrimoine,
au niveau du ministère de l’Agriculture,
Abdelhamid Hamdani, précisera que ce pro-
gramme, une fois achevé, permettra l’élabo-
ration d’un référentiel méthodologique
(réglementation, certification, contrôle suivi
et évaluation), pour une extrapolation en
faveur de tous les autres produits de terroir
algériens. 

Enfin, le directeur du programme d’appui
à la mise en œuvre de l’accord d’association
avec l’UE (P3A), Guend Abdelaziz, a fait
savoir que ce projet auquel une enveloppe

de 1,4 million d’euros sera dégagée, aux
frais de l’Union européenne, s’étalera sur
24 mois. 

Ce dernier soulignera aussi que le minis-
tère de l’Agriculture, a déjà bénéficié d’un
projet similaire portant création d’un obser-
vatoire des fruits et légumes, qui sera bien-
tôt lancé. 

Un budget de 1,2 million d’euros a été
réservé à cet observatoire qui sera géré par
l’Institut national de recherche en agriculture
(INRA), en collaboration avec les ministères
français et italiens de l’Agriculture.

M. M.

Les bétons fabriqués en Algérie sont de mauvaise qualité.
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MODE DE GESTION DES ŒUVRES SOCIALES

Les recours n’ont eu aucune incidence
sur les résultats 

Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - Les travailleurs de
l’éducation nationale ont tranché
mercredi dernier : la  gestion du
fonds des œuvres sociales s’ef-
fectuera à travers des commis-
sions de wilaya et une commis-
sion nationale. 

Selon les résultats finaux
rendus publics hier par le minis-
tère de l’Education nationale,
496 208 fonctionnaires sur un
total de 545 462, soit un taux de
91%, ont participé à ce scrutin.
298 534 voix, soit 61,87%, se

sont exprimées en faveur d’une
gestion centralisée à travers
l’élection d’une commission
nationale et des commissions
de wilaya contre 183 950, soit
38,13% en faveur d’une gestion
décentralisée. 

«L’ensemble des opérations
de vote et de traitement des
données s’est déroulé dans la
transparence la plus totale, en
présence de 20 606 observa-
teurs, délégués par les syndi-
cats agréés», souligne le minis-
tère de l’Education. 

Les syndicats du Cnapest et
de l’Unpef étaient les seuls à
avoir défendu l’option d’une ges-
tion centralisée, arguant que
c’est le mode qui assurera une
meilleure transparence et une
solidarité nationale entre les tra-
vailleurs. 

Les autres syndicats, y com-
pris la FNTE, qui a géré pendant
17 ans le fonds des œuvres
sociales à travers une commis-
sion nationale, ont rejeté en bloc
cette formule. La gestion décen-
tralisée, ont-ils défendu, évitera
aux fonctionnaires les pro-
blèmes de bureaucratie. Leurs
recours, ayant été déjà traités,
ne changeront finalement  rien
au résultat final.  

Par ailleurs, le Syndicat
national autonome des profes-

seurs de l’enseignement secon-
daire et technique (Cnapest)
annonce que l’élection des
membres des commissions de
wilaya ainsi que le président de
la commission nationale prévue
pour le 17 décembre prochain
est reportée. 

Les modalités d’application
du vote et le nouveau calendrier
des élections, souligne le syndi-
cat, seront décidés conjointe-
ment entre les syndicats et la
tutelle lors d’une réunion fixée
pour le 22 décembre prochain.  

Ce changement ne concerne
pas les établissements qui n’ont
pas encore désigné leurs repré-
sentants et dont l’opération est
maintenue pour aujourd’hui. 

S. A.

Dix-neuf cas de recours ont été enregistrés suite au
référendum sur le mode de gestion des œuvres
sociales. Ces recours n’ont eu cependant, affirme le
ministère de l’Education, aucune conséquence sur le
résultat final.  


